
info
Juin 2023

l e  m a g a z i n e  d e s  C a u d a c i e n s    N ° 3 6

www.laqueueenbrie.fr 



2

  LA QUEUE EN BRIE - MG 102302.indd   1  LA QUEUE EN BRIE - MG 102302.indd   1 08/06/2023   12:3008/06/2023   12:30



  LA QUEUE EN BRIE - MG 102302.indd   1  LA QUEUE EN BRIE - MG 102302.indd   1 08/06/2023   12:3008/06/2023   12:30

3

in
fo

  n
°3

6 
 -

  J
ui

n 
20

23

ÉDITO

SOMMAIRE

Chères Caudaciennes, chers Caudaciens, 

C
ette fin d’année scolaire 2022/2023 aura été très particulière notamment 
sur le plan climatique. Après la sécheresse nous avons connu des périodes 
de grosses chaleurs, de pluies diluviennes et des orages violents. Les 

météorologistes confrontés à ces éléments inhabituels se sont régulièrement 
trompés dans leurs prévisions. Nous avons donc, en fonction de l’unanimité des avis 
pour la météo du 10 juin, annulé notre fête de la ville qui comportait un cinéma en 
plein air et un feu d’artifice. Nous retrouverons ces deux manifestations lors du forum 
des associations samedi 9 septembre. Un grand merci à tous ceux qui ont compris et 
accepté ce changement nécessaire afin d’assurer la sécurité de tous. 
En ce qui concerne l’ actualité de ces derniers jours, toutes les personnes qui 
circulent sur notre ville ont certainement constaté que nos projets de campagne 
électorale commençaient à prendre forme. Les travaux ont débuté sur 2 sites : 
- le long de la rue du 8 mai 1945 et de la rue Dunoyer de Segonzac, notre volonté de 
relier le village et le centre administratif permettra la construction de logements, de 
commerces et de services. 
- Rue Charles de Gaulle (RD4), notre projet de boulevard urbain va bientôt se réaliser 
avec la construction de logements sur le côté droit de la RD4 en allant vers Paris et 
de l’ autre côté en entrée de ville avec la réalisation du magasin Grand Frais et d’un 
restaurant McDonald’s. 
Soucieux de maintenir un très bon cadre de vie sur notre ville, nous continuons à 
aménager des liaisons douces et des espaces naturels fleuris ou paysagers. Nos 
opérations de réductions de nos consommations énergétiques vont se poursuivre 
avec l’implantation dans plusieurs quartiers de lampadaires avec lampes LED et 
nous prévoyons la pose de panneaux solaires sur 4 bâtiments communaux. 
Afin de compenser la construction de logements, le parc des impresionnistes de 
19 000m2 ouvrira bientôt ses portes et nous prévoyons l’implantation en partenarait 
avec le conseil départemental de plus de 250 arbres sur 3 ans répartis sur le 
territoire de notre commune. 
Afin que la ville soit encore plus agréable à vivre, encore plus innovante et encore 
plus sûre, nous avons relancé notre Conseil Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance et conforté notre vidéoprotection avec 47 caméras. Chacun d’entre 
vous doit être conscient que malgré notre recherche constante de subventions cela 
demande des efforts financiers importants sur le budget de la ville.
Pour la propreté de la commune, vous pouvez être acteur dans ce combat pour les 
économies. De simples gestes civiques concernant le respect des dates, horaires et 
lieux pour la collecte des poubelles et surtout des encombrants permettraient aux 
agents des espaces verts de se concentrer sur l’aménagement des pelouses et des 
massifs de fleurs.  
Je vous souhaite à toutes et à tous de très bonnes vacances. 
 
     Jean-Paul Faure-Soulet,
      Votre Maire
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CULTURE

15 avril – Noiseau 

Les lauréats du Festival de 
la Photographie du Pass COP
Samedi 15 avril les villes du Pass Cop ont remis aux lauréats 
du Festival de la Photographie les prix du concours 2023.

- le Prix du public à Jun Korb «Avec le temps qui passe» 
(photo à droite)

- et le Prix du jury à Lauriane Galtier

Du 15 mai au 3 juin – Hall de l’hôtel de ville

Exposition Nadar
Lors de cette exposition vous avez pu découvrir la vie 
et l’oeuvre de Félix Tournachon dit Nadar : écrivain, 
aéronaute et photographe français. Un grand merci à Diane 
Marnier  pour son soutien et ses interventions auprès 
des Caudaciens et à Joaquim Freitas pour le prêt de ses 
appareils.

Du 19 juin au 1er juillet – Hall de l’hôtel de ville

Atelier d’Art
Cette année, les élèves enfants et adultes de l’atelier d’art ont travaillé sur le thème des 4 éléments : l’eau, la terre, l’air et le 
feu. Lors de cette exposition nous avons pu découvrir leurs productiions : dessins, peintures et argiles. 

Réalisation des élèves de l’atelier d’art

Visite commentée par Diane Marnierpour les écoles

Vernissage de l’exposition, mardi 20 juin

Diane Marnier, conférencière, Jean-Raphaël Sessa, adjoint au Maire, 
Marie-Claude Gay, adjointe au maire chargée de la culture et du patrimoine, 
Jean-Paul Faure-Soulet, Maire de La Queue-en-Brie ,  
Florence Mathé, directrice de la culture et Joaquim  Freitas, collectionneur 
d’appareils photographiques anciens.

Yvan Femel, Maire de Noiseau, Jun Korb, Laurian Galtier et Kévin Sedent, 
conseiller municipal de Noiseau.

Prix du jury à Lauriane Galtier. série Orages
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6 mai – Maison Pour Tous Henri Rouart

Comédie  
musicale Fame
Cette année, la troupe de la comédie musicale, sous la 
direction de Camille Mage et Elise Prévost, proposait sa 
version de Fame. Un grand bravo à tous !
Si vous avez entre 10 et 16 ans et que vous souhaitez vivre 
cette aventure, n’hésitez pas à rejoindre l’atelier comédie 
musicale à la rentrée prochaine !  
Renseignements au 06.32.63.24.05.

Les 2 et 3 juin– Maison Pour Tous Henri Rouart

Festival  
Rock en Brie
Pour sa 6ème édition le festival Rock en Brie a encore 
rencontré un grand succès. Au cours de ces deux soirées, les 
spectateurs ont pu découvrir ou redécouvrir : Mélomaniak, 
Outcycle, Confitures de méchantes licornes, Faucons d’or, 
Get ready, le groupe de Neuilly sur Marne, Totally spies, 
Lightbulb, Sodium, Mini Rockeux, le groupe d’Alforville et les 
Anonymes. 

Les  Totally spies de La Queue-en-Brie

Troupe 2023

16 juin – Église Saint-Nicolas

Concert  
Impressionniste
Le duo Adelfi composé de Juliette Renard (flûte 
traversière) et de Liz Fréon (harpe) a rejoint Olivier Kaspar 
(compositeur et alto) pour ce concert autour de la musique 
impressionniste (Claude Debussy, Maurice Ravel). Des 
pièces originales d’Olivier Kaspar ont également été 
interprétées au sein de l’église Saint Nicolas. 

21 juin - Parvis de l’hôtel de ville

Fête de la musique
Pour ce premier jour de l’été, les Caudaciens ont pu partager un moment de convivialité en musique avec la chorale des écoles 
puis la chorale Au Fil des Airs, les élèves de l’école de musique Lionel André et AMY et le duo de jazz GEOFFREY et QUICO ! 

Juliette Renard, Liz Fréon et Olivier Kaspar 

Groupe de l’école de musique Lionel AndréChorale des enfants des écoles
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CULTURE

Associations

CFSCC, Comité Français de Secourisme Circonscription 
de Chennevières
Notre association créée en 1971 dépend du Centre Français de Secourisme au niveau National et du 
CFS94 au niveau départemental. Nous sommes agréés pour enseigner et pratiquer le secourisme.

Dans la ville vous nous voyez souvent sur les missions 
de secours et sur différents stands, mais vous nous 
ne voyez pas dans les écoles où nous enseignons de 

la maternelle au collège ce qui est au programme scolaire : 
A.P.S. Apprendre à Porter Secours. Et cela totalement 
gratuitement. Nous faisons passer aux élèves de 10 ans 
leur premier diplôme : G.Q.S. Gestes qui Sauvent et au plus 
grand le PSC1. Nous formons beaucoup de Caudaciennes 
et de Caudaciens à ce PSC1, différentes associations nous 
demandant de former leur « encadrant » (obligatoire dans 
certains sports). À la rentrée nous formerons les aides 
ménagères de votre ville. En plus de tout cela nous faisons 
énormément de postes de secours sur nos différentes 
communes et quelques renforts nationaux (qui vont 
s’amplifier de fin 2023 à septembre 2024) aux vues des 
évènements sportifs à venir. Notre association loi 1901 n’ est 
constituée que de bénévoles de tout âge et de tout horizon, 
seule condition passer les diplômes de secourisme. Venez nous rencontrer aux journées associatives !        

Cette ancienne allée comportant deux rangées de tilleuls fut plantée sur le domaine public par un caudacien monsieur 
Aversenc qui habitait non loin de là. Monsieur Aversenc, nous ne pouvons en douter, devait être un grand amateur de jardins 
et de perspectives rustiques. Il devait aimer, c’est certain, les plantes, les arbres, les longues allées verdoyantes qui donnent 

ombrage et silence. Car comment expliquer 
autrement le délit qu’il a commis en plantant 
sur la voie publique des arbres sur le bas côté 
de la route? En 2023, cette double rangée de 
tilleuls fait toujours partie du décor de notre 
pittoresque village briard. Elle inspira un siècle 
plus tôt, un peintre de renommée mondiale, 
Dunoyer de Segonzac, qui un jour de 1931 posa 
son chevalet au bas de la Grande Rue, pour 
l’immortaliser. Il nomma son aquarelle : Grande 
Rue de village.      

Contacts CFSCC  mail: cfscc@cfscc.fr / www.cfscc.fr
Président : Jacques Angel (06.62.19.21.21),  3 allée des Lilas à Villiers-sur-Marne

Patrimoine

La carte postale est née en 1869 à Vienne. Elle apparut officiellement en France à partir de 1873.  
Grâce à elle, rien ne peut nous échapper de ce que fût la Belle Époque. C’est un document précieux  
par les informations qu’elle nous apporte sur une époque révolue.

L’allée des Tilleuls
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ENFANCE & JEUNESSE

Ecole municipale des Sports

Sensibilisation au handicap
Avec la coopération du Comité Départemental Handisport 
du Val-de-Marne et de madame Christelle MOKONDO, le 
service des sports a organisé mercredi 31 mai une journée 
de sensibilisation à l’école municipale des sports. 

Le but de cette initiative est de mettre des enfants en situation de 
handicap physique ou sensoriel grâce à du matériel spécifique dans 
des sports individuels ou collectifs et de leur montrer la difficulté de la 

pratique sportive en situation de handicap.    

Scolaire

Les Jeux  
du Val-de-Marne
Les jeux du Val de Marne se sont 
déroulés du 5 au 16 juin au stade 
Robert Barran. La pétanque, les jeux 
des planètes et la course d’orientation 
ont été les activités effectuées par les 
élèves des écoles élémentaires.   

Vacances scolaires

Stages sportifs
Durant les vacances de printemps, 
les éducateurs sportifs municipaux 
ont organisé deux stages sportifs : la 
première semaine était sur le thème 
de la gymnastique et la seconde sur le 
thème multisport. 

Cet été nos éducateurs mettront à 
l’honneur la gymnastique du 10 au 13 
juillet et le basket/multisports du 27 

août au 1er septembre. Il n’est pas trop tard 
pour vous inscrire ! Vous retrouverez tous les 
renseignements sur le site de la ville .     

Christelle Mokondo présente les différentes activités aux enfants.

Parcours de motricité avec un handicap sensoriel

Basketball avec un handicap physique
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ENFANCE & JEUNESSE

Scolaire

Temps forts
Lors de ce dernier trimestre les jeunes Caudaciens, 
élèves, CME, Caudacrocs ont participé a de nombreux 
événements.

CAUDACROCS
Le 5 avril, les Caudacrocs 

ont visité la cuisine centrale 
du GPSEA qui fournit les 

repas dans les restaurants 
scolaires de la ville.

LUMIÈRES SUR VOS ENFANTS
Du 5 au 17 juin, les Caudaciens ont pu 
découvrir dans le hall de la mairie une 
sélection des travaux réalisés tout au long 
de l’année par les enfants sur le temps 
périscolaire.

POMME DE PIN DEVIENDRA SAPIN
Le 13 juin, 260 élèves de maternelle de la ville 

ont assisté à ce spectacle sur l’environnement 
offert par la Caisse des écoles.

2 ÉLÈVES RECOMPENSÉES !
Mercredi 24 mai à Fontenay sous Bois, Mélyssa Gallay 
(CM1) et Julia Ribeiro (CM2) de l’école Jean Zay ont  reçu le 2ème prix ex-
aequo pour l’opération «Arts et Maths» de l’Association des Membres de 
l’Ordre des Palmes Académiques.

LES AMIS LA DÉBROUILLE 
CHEZ COUSINE MANCPAD’AIR

Mi-avril, la Caisse des écoles 
a offert aux classes de CM2 

ce spectacle mélant comédie, 
environnement et interactivité 

pour expliquer aux élèves de 
manière concrète l’effet de 
serre avec des expériences 

scientifiques.
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Scolaire

Mois de la sensibilisation pour les CM2
Courant mai, des évènements offerts par la caisse de l’école
de la ville ont été proposés aux élèves de CM2. Différents 
thèmes ont été abordés à travers 3 ateliers : la citoyenneté 
des 9/13 ans, la prévention contre le cyber harcèlement et les
addictions des écrans, ainsi qu’une sensibilisation et une 
prévention à travers les droits des enfants.

1ERE SÉQUENCE : MOI, JEUNE CITOYEN
Exposition interactive présentée par Caroline Pires Dos Santos, 
(greffière coordinatrice de la Maison de la Justice et du Droit 
de Champigny) et Jérémy Mathieu, (brigadier spécialisé 
en prévention au sein de la Police Nationale). À travers des 
panneaux et à partir de situations qu’ils peuvent rencontrer 
dans leurs lieux de vie (à la maison, dans la rue et à l’école), les 
élèves ont pu choisir parmi 90 questions. (Que peut-il se passer 
si je sèche les cours ?... Est-ce la police qui décide de mettre 
les gens en prison ?...) Après y avoir répondu, ils ont pu avoir les 
réponses pré-enregistrées des interlocuteurs : telles que celles 
des parents, du directeur d’école, du policier, du travailleur 
social et du juge. Et enfin, le dernier panneau représentant 
l’ Assemblée Nationale : Ils ont pu vérifier par eux même, la loi 
qui statue la réponse par le biais des différents codes (pénal, 
civil…)

2ÈME SÉQUENCE : « IL ÉTAIT UNE FOIS DANS L’WEB »
À travers 3 scénettes, les acteurs de la compagnie Rendez-moi 
mes sentiments ont fait de la prévention sur les thèmes du 
cyber harcèlement, du harcèlement à l’école et de l’addiction 
aux écrans. Après le spectacle, un temps d’échange avec les 
élèves a permis d’identifier les caractéristiques du harcèlement 
et de l’addiction. Les élèves volontaires ont ensuite pu monter 
sur le plateau pour rejouer la scène de manière à lui donner une 
fin positive.

3ÈME SÉQUENCE : EXPOSITION EDUCADROIT 
PAR LE DÉFENSEUR DES DROITS
Exposition présentée par Caroline Pires Dos Santos, (greffière 
coordinatrice de la Maison de la Justice et du Droit de Champigny), 
Alice Chiama et Leeloo Kilodeux , intervenantes « JADE » ( jeunes 
ambassadrices des droits qui réalisent des missions de services 
civiques). Elles interviennent auprès des mineurs avec trois objectifs :  
1/ PROMOUVOIR les droits de l ’ enfant ainsi que l’ égalité et la non-
discrimination
2/ INFORMER sur le rôle et les compétences du Défenseur des droits 
3/SENSIBILISER aux droits, développer l’ esprit de citoyenneté. 
Cinq kakémonos illustrés par des dessinateurs de presse 
sur les thèmes suivants : Le droit, c’ est quoi ? Tous égaux 
devant la loi ? Moins de 18 ans, quels droits ? Défendre nos 
droits, changer la loi ? Monde numérique : quels droits ? 

RAPPEL :
« Les réseaux sociaux ne sont pas votre journal intime »

Attention à ne pas y mettre des photos de vous, vos données 
personnelles, des indications sur vos activités et à ne pas 
converser avec des inconnus.
Si vous êtes témoin ou victime de cyber harcèlement contacter 
le 3018 ou en cas de harcèlement contacter le 3020.      
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CADRE DE VIE

Environnement

Bien vivre notre ville en été
Des gestes simples pour la préservation de l’environnement et de notre cadre de vie à respecter.

L’ENTRETIENS DES HAIES
Pour ne pas déranger ou déloger les 
oiseaux, l’Office français de la Biodiversité 
recommande de pas tailler les haies 
ni élaguer les arbres du 15 mars au 31 
juillet. Cependant, l’empiétement des 
plantations privées sur le domaine public 
est interdit par souci de sécurité des 
personnes empruntant la voie publique.  

LES MAUVAISES HERBES 
Depuis 2017, l’usage des pesticides 
chimiques est interdit pour les 
collectivités (2019 pour les particuliers) 
impliquant une gestion plus accrue des 
pousses spontanées (mauvaises herbes) 
sur le domaine public. Les habitants sont 
responsables de l’entretien de l’espace 
communal devant leur habitation 
notamment pour les mauvaises herbes 
en pieds de murs, les fleurs, les feuilles et 
les fruits tombés. 

LA TONTE DES PELOUSES
Pour rappel, afin de ne pas gêner le 
voisinage en raison de leur intensité 
sonore des horaires sont à respecter pour 
les travaux de jardinage et de bricolage 
conformément à l’arrêté préfectoral 
2003/2657, à savoir: 
• du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 

14h à 19h30
• le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
• le dimanche et jours fériés de 10h à 12h 

 
 
LA GESTION DES DÉCHETS
Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA) a la 
compétence de la collecte des déchets 
ménagers comprenant les déchets 
résiduels, les emballages, les journaux 
et magazines, les déchets végétaux 
et le verre. Pour les encombrants, une 
collecte en porte à porte est organisée 
par secteur à raison d’un passage par 
mois. Les encombrants doivent être 
présentés la veille au soir de la collecte 
après 18h. GPSEA a aussi mis en place 
un système de collecte par rendez-
vous sur monservicedechets.com ou au 
01.41.94.30.00. 
De plus, La Queue-en-Brie bénéficie de  
la présence d’une déchèterie, 600 route 
de Brie. D’autre part, la ville dispose de 
plusieurs points de collecte en apports 
volontaires uniquement réservés à la 
dépose de vêtements, de verre ou de 
papier. Tout autre dépôt étant strictement 
interdit sous peine de verbalisation.

LA PRÉSERVATION DE LA RESSOURCE 
EAU
L’ été est synonyme de sécheresse avec 
des épisodes de restrictions d’eau. Afin 
de préserver cette ressource, quelques 
gestes simples peuvent réduire notre 

consommation d’eau.
À la maison, installer des mousseurs sur 
les robinets, vérifier et faire réparer les 
fuites, prendre une douche et éviter les 
bains…

Et au jardin, installer un récupérateur 
d’eau de pluie, installer un système de 
goutte à goutte dans le potager, planter 
des plantes peu gourmandes en eau 
(lavande, romarin…).
 
LES MOUSTIQUES TIGRES

 
Difficile de passer un été sans le retour 
des moustiques. Les bons gestes à 
adopter :
• éliminer les endroits où l’eau peut 
stagner (déchets verts,pneus usagés, 
encombrants…)
• vider les récipients contenant de l’eau 
(arrosoirs, soucoupes…)
• changer l’eau des plantes et fleurs 
chaque semaine
• vérifier le bon écoulement des 
gouttières
• couvrir les réservoirs d’eau (bidons, 
citernes, bassins…) et les piscines hors 
d’usage.      

Jour Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Matin Fermée Fermée de 9h à 12h30 Fermée Fermée de 9h à 12h30 de 9h à 12h30

Après-midi de 14h à 18h

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DÉCHETTERIE
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Travaux

Les travaux prévus cet été
L’été est un moment propice pour que la ville réalise des travaux dans les écoles et dans la ville.

Remplacement des feux de signalisation 

LES TRAVAUX DE VOIRIES

Rue de Normandie 

 Réfection de la chaussée et création 
d’emplacements de stationnement.
Coût : 75 000 € TTC

Ecole Lamartine maternelle

 Réfection de la cour et sols souples
Coût : 80 000€ TTC

Allée de la Fontaine

 Enfouissement des réseaux aériens 
et travaux de chaussée et trottoirs. 
prévus à l’automne 
Coût : 300 000 € TTC
 

Chemin Vert

 Création d’un plateau de 
ralentissement au droit de l’allée des 
Gentianes et d’un passage piéton 
Travaux prévus en fin d’année
Coût : 51 000 € TTC

Parking RPE/Crèche les Petites Canailles

 Réfection du parking
Coût : 70 000 € TTC dont 50% est pris 
en charges par la crèche Les Petites 
Canailles
 

Autres travaux de voiries

Et divers travaux d’entretien et de 
refection de chaussée pour un coût de 
56 000 € TTC.

Divers travaux de voiries ont été réalisé 
par GPSEA sur la route de Combault.

LES TRAVAUX DANS LES  ÉCOLES

Pauline Kergomard élémentaire  

 Réfection des sanitaires au 1er étage 
( classe ULIS)
Coût : 80 000€ TTC

 Sol et peinture du restaurant scolaire 
Coût : 15 000€ TTC

Pauline Kergomard maternelle 

 Sol et peinture du restaurant scolaire
Coût : 11 000€ TTC

Jean Zay élémentaire 

 Sol souple couloir rez-de-chaussée
Coût : 25 000€ TTC

Lamartine élémentaire bâtiment B

 Réfection des bandeaux béton
Coût : 12 000€ TTC

 Démolition des logements en vue de 
la création du futur centre de loisirs
Coût : 48 000€ TTC

LES TRAVAUX DANS LES  BATIMENTS 
MUNICIPAUX

Hôtel de ville 

 Réhabilitation et création de 3 postes 
de travail pour la Police municipale
 Coût : 50 000€ TTC

PMI 

 Ravalement extérieur et signalétique

Coût : 3 500€ TTC 

Local médical 

 Réhabilitation peinture et sol
Coût : 11 500€ TTC
 

Crèche collective Marie Verdure

 Peinture et accoustique pour la 
section des moyens
Coût : 8 000€ TTC

Maison Pour Tous

 Réfection des sols
Coût :10 000€ TTC

Gymnase Pierre de Coubertin

 Éclairage de la salle B en Led
Coût : 20 000€ TTC 

Halle des Violettes

 Remplacement de la porte d’entrée
Coût : 18 000€ TTC 

Logements communaux

 Réhabilitation et ravalement
Coût : 42 000€ TTC     

LES TRAVAUX DU CREM
Dans le cadre du CREM, nous continuons les 
travaux. En juin, le mobilier de signalisation 
tricolore a été changé sur le carrefour André 
Gide / Mortier / Charles Péguy. Les travaux 
rue de Normandie et dans le quartier du Bois 
des Friches ont commencé (remplacement 
des candélabres, des armoires et des 
réseaux). L’ enfouissement des réseaux 
et le remplacement des candélabres rue 
de la Fontaine sont également prévus 
pour la fin d’année. L’ ensemble de ces 
travaux représentent un investissement de 
488 000 euros TTC dont 120 000 euros TTC 
subventionnés par le Fonds Vert.
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DOSSIER

Jeunes et citoyens 

Dans le cadre d’un projet municipal, des jeunes Caudaciens ont suivi durant une semaine, des 
ateliers, des activités éducatives et socio-culturelles visant à les encourager à l’apprentissage de la 
citoyenneté. Au programme de la semaine : des visites guidées du Sénat, du Château de Versailles, du 
tribunal de grande instance de Paris, des matinées de contribution au ramassage des détritus avec 
des agents des services techniques de la ville, un atelier de sensibilisation à la bonne conduite de 
la trottinette électrique … En récompenses, un diplôme du bon citoyen à tous les participants, une 
trottinette électrique avec un casque, un sac à dos Nike et une montre vintage Casio.
Rendez-vous à la troisième édition avec plein d’autres découvertes ! 

RAMASSAGE DES DÉTRITUS

Les jeunes ont sillonné et ramassé les ordures dans certains 
endroits de la commune, en l’ occurrence le centre-ville, l’ avenue 
Pierre de Coubertin, l’ avenue des Bordes, l’ avenue de Bretagne, 
l’ avenue Maréchal Mortier et le Morbras sous la supervision 
des agents techniques. L’objectif étant de les sensibiliser à la 
protection de l’ environnement et au respect des consignes de tri 
sans oublier le travail acharné de ces derniers pour rendre notre 
commune propre.

Vendredi  28 avril,    remise des diplômes aux participants de la semaine citoyenne 
proposée par le Club Ados durant les vacances de printemps.
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Vendredi  28 avril,    remise des diplômes aux participants de la semaine citoyenne 
proposée par le Club Ados durant les vacances de printemps.

VISITE DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS : 

Le nouveau tribunal de Paris a fait rêver nos jeunes citoyens en herbe, a aussi suscité 
de l’envie et la projection professionnelle… 

INITIATION ÉQUITATION :

Activité sportive peu pratiquée par nos jeunes… Une belle découverte !

VISITE DU SÉNAT : 
Aperçue de la chambre haute du parlement français avec toute sa splendeur. 
QUIZ CITOYEN : 

À la fin de la semaine, les jeunes ont pu tester leur connaissance sur l’ensemble des 
sujets abordés à l’aide d’un quizz. Félicitations à la gagnante et un grand bravo à 
l’ensemble des participants.. 
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DOSSIER

PERMIS PIETON pour les CE2
 
En avril dernier, madame Degerine, coordinatrice 
du CLSPD et deux policiers municipaux sont 
intervenus dans les classes de CE2 des écoles 
de la ville afin de préparer les élèves au passage 
du permis piéton. L’  occasion d’ échanger avec les 
élèves sur les règles, la loi et les principes de la 
citoyenneté. Les 180 élèves ont ensuite répondu 
à un questionnaire. Au retour des vacances de 
printemps, les élèves ayant réussi l’ examen ont 
reçu leur permis piéton. 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES : lors du conseil municipal du 29 mars, les jeunes conseillers ont voté 2 projets : la création d’un 
festival de jeux vidéos et la création d’une exposition sur le footballeur Edson Arantes do Nascimento, dit Pelé.

DÉCORATION DU CARREFOUR DE GOURNAY : les enfants ont 
réalisé des décorations sur le thème de l’ été pour égayer vos 
passages.

COMMÉMORATION DU 8 MAI :  avec la participation de l’ école 
de musique Lionel André, les CME et CMJ ont participé au devoir 
de mémoire en chantant «Quand on a que l’ amour» de Jacques 
Brel, la Marseillaise et en lisant le poème Liberté de Paul Eluard. 
lors de la commémoration.

CANDITATER POUR DEVENIR CONSEILLER MUNICIPAL ENFANT OU JEUNE !

À la rentrée, les conseils municipaux enfants et jeunes se renouvèlent. Si 
votre enfant souhaite y participer bénévolement il pourra s’inscrire sur 
le Portail des Caudaciens et lors du forum des associations qui aura lieu 
le samedi 9 septembre 2023 au stade Robert Barran. Pour le CME, une 
campagne d’élection sera organisée en septembre dans les écoles. Si vous 
avez des questions, n’hésitez pas à contacter Johanna Debbache par mail : 
cme@laqueueenbrie.fr

2023
2025
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Jeunesse

Coupe du monde des quartiers
Troisième édition de la coupe du monde des quartiers de football. Après les sacres du Mali en 2021 et 
du Congo en 2022, l’Algérie devient le nouveau champion. Cette année encore, en présence du maire et 
de nombresux élus municipaux, la ferveur sportive a été exceptionnelle avec plus de 1120 spectateurs.

Au programme de cette journée 
sportive: le tournoi des plus de 
17 ans, le mini-tournoi de 11/16 

ans, une structure gonflable pour les 
enfants, un stand maquillage pour les 
supporters et un espace restauration 
(barbecue et buvette). Trois nouvelles 
équipes : le Maroc, le Cap Vert et le 
Reste du monde ont fait leur apparition 
aux cotés de la France, des Dom-Tom, 

du Mali, de la Côte d’Ivoire, du Congo, 
de l’ Algérie et du Cameroun. En tout, dix 
équipes étaient en compétition dans 
la catégorie des plus de 17 ans. C’ est 
l’ Algérie qui a gagné la finale ! Et pour la 
première fois, un mini championnat entre 
les 11/16 ans avec 4 équipes : le Portugal, 
l’ Algérie, la France et le Reste du monde. 
Le premier champion de cette catégorie 
est la France. Le service municipal de 

la jeunesse et l’association Caudafit, 
ont offert aux Caudaciens amoureux du 
ballon rond et en particulier aux jeunes 
cette fabuleuse journée. Nos sincères 
remerciements aux bénévoles qui ont 
tenu les stands de restauration (buvette 
et barbecue) et en particulier à Pascal 
Chassot, Julien Moustakim et Cherine 
Fautrel (photographe) sans oublier les 
jeunes adhérents de Caudafit.      

Événement

Maréchal play Ground
Le service jeunesse vous donne rendez-vous samedi 8 juillet de 10h à 20h sur l’esplanade de la mairie.
Au programme de la journée : tournoi de basket, strutures gonflables, DJ, buvette et food truck ...

L’ Algérie vainqueur du 
tournoi des plus de 17 ans 
face à l’équipe du Mali 

La France vainqueur du 
mini tournoi des 11/16 ans 

face à l’équipe d’Algérie
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VIE LOCALE

Anniversaire

100 bougies à souffler ! 
Monsieur le Maire, madame Bastier, monsieur 
Comparot  et madame Derouin, présidente de 
l’UNC se sont rendus jeudi 8 juin chez madame 
Amaudry pour lui souhaiter un joyeux anniversaire 
à l’occasion de ses 100 ans !       

Animation Seniors

Le banquet des seniors 
Le jeudi 11 mai, monsieur le Maire et la 
municipalité ont convié les seniors pour le 
traditionnel banquet annuel. 

C’ est dans le cadre verdoyant de l’abbaye du golf de      
Lésigny de la Ferme des Hyverneaux que les convives 
ont pu déguster un repas de fête. Une chanteuse a 

animé l’ après-midi en les invitant à danser sur des musiques 
variées. Le temps ensoleillé leur a également permis de 
profiter de la terasse accueillante.      

Commémorations

Devoir de mémoire
Jean-Paul Faure-Soulet, Maire de La Queue-
en-Brie, les élus, les anciens combattants, les 
militaires, les CME et CMJ, les collègiens et les 
Caudaciens ont rendu hommage aux soldats, aux 
hommes, aux femmes et aux enfants morts lors 
de la Seconde Guerre Mondiale à l’occasion de la 
journée nationale en souvenir des victimes de la 
Déportation (le 30 avril), lors de la commémoration 
du 8 mai et de l’Appel du Général de Gaulle.      

Commémoration du 30 avril 2023, cimetière La Garenne

Commémoration du 8 mai 2023, cimetière du 8 mai 1945 Commémoration du 18 juin 2023, place du 18 juin 1940
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VIE LOCALE

Prévention

Un premier pas
Dans le cadre de sa politique en matière de lutte contre les violences, le Département est engagé dans 
des actions fortes, visant à prévenir et lutter contre ces agressions au sein du couple et de la famille. 
C’est pour accompagner les victimes, femmes et hommes, leurs proches, mais aussi les professionnels 
accompagnant ces situations, qu’une ligne téléphonique départementale dédiée a été créée : «Un 
premier pas».

Cette ligne téléphonique a pour objectif de proposer une réponse concrète et 
locale  en apportant écoute, information et orientation personnalisées à toute 
personne majeure confrontée à une situation de violence, dans le Val-de-Marne. 

 
Ce numéro de téléphone : 01.89.11.94.94 est complémentaire des numéros existants, 
comme le 3919 (numéro national « arrêtons les violences »).Son approche «locale», 
au plus près de la situation concrète des appelants, permet de proposer une autre 
alternative aux victimes pour trouver une écoute  et un accompagnement vers 
une sortie des violences. Il ne constitue pas un dispositif d’urgence ou de recours. 
 
Pour rappel, en cas d’urgence, contactez la police : composez le 17 ou le 114 par sms. 
A noter : «Un premier pas» ne s’adresse pas aux mineurs pour lesquels 
il existe un numéro national : le 119, 24h/24 et 7 jours/7 et un numéro 
départemental : le 0811 900 200 du lundi au vendredi de 9h à 18h.                                                                        
 
3 associations sont partenaires de ce dispositif : CIDFF94, APCARS94 et APCE94    

CCAS

L’aide à l’énergie (FSH)
L’aide aux impayés d’énergie vise à aider les personnes fragilisées 
ou en difficulté financière pour le paiement des factures d’énergie 
comme le gaz ou l’électricité.

L’aide est attribuée en fonction du 
montant des ressources et elle 
est accordée à hauteur de 50 % 

maximum de la facture, dans la limite du 
plafond de l’aide fixé à 400€. Elle est versée 
directement au fournisseur d’énergie par 
le Conseil départemental. L’intervention 
du FSH est limitée à deux aides par 
énergie (électricité et gaz) et par an. 
Rattachée au Fonds de Solidarité Habitat 
(FSH), cette aide est mise en place par 
le Département en partenariat avec 
EDF, Engie et Total Energie uniquement.  
 
POUR QUI ? L’ aide aux impayés d’énergie 
du FSH est accordée uniquement aux 
ménages locataires val-de-marnais qui 
rencontrent des difficultés pour payer  
leurs factures d’ électricité et/ou de gaz. 
Pour bénéficier de cette aide, le 
demandeur doit avoir des ressources 
mensuelles (lui et sa famille) qui ne 

dépassent pas le barème 1 du FSH 
(barème actualisé au 1er avril 2023).  
 
COMMENT ? Pour bénéficier de l’ aide aux 
impayés d’énergie du FSH, le demandeur 
doit constituer un dossier dans son 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). 
 
PHOTOCOPIES             
À FOURNIR :                      
facture EDF, Engie  
ou Total Energie (ou 
échéancier en cours) ; 
carte d’identité ou carte 
de séjour en cours de 
validité du titulaire de la 
facture ou échéancier ; 
justificatifs de ressources 
(bulletins de salaire, 
attestations de paiement 
des prestations de 
la CAF et / ou du Pôle 

emploi, allocations de veuvage, pensions 
de retraite, pensions d’invalidité...)  
P o u r  t o u t  r e n s e i g n e m e n t 
complémentaire, vous pouvez contacter 
le CCAS par téléphone au 01.49.62.30.91 
et par mail à reiland@laqueueenbrie.fr    

BARÈME N°1

Nombre de 
personnes à charge

RESSOURCES DE LA FAMILLE 

Personne isolée Ménage

0 0€ à 976€ 0€ à 1 464€

1 0€ à 1 464€ 0€ à 1 756€

2 0€ à 1 756€ 0€ à 2 049€

3 0€ à 2 049€ 0€ à 2 342€

4 0€ à 2 342€ 0€ à 2 635€

5 0€ à 2 635€ 0€ à 2 927€

Par enfant supplementaire : 293€
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VIE LOCALE

Pôle  Petite Enfance

Multi accueil collectif et familial
Dès la rentrée de septembre, la crèche collective Marie 
Verdure et la crèche familiale deviennent le multi accueil 
collectif et familial Marie Verdure.

La municipalité a décidé de transformer les crèches collective 
et familiale en un même établissement d’accueil de jeunes 
enfants dit « multi accueil ».  Cette mise en conformité 

du fonctionnement des 2 structures, relatif au décret n°2021-
1131 du 30 août 2021 permettra ainsi de développer la qualité de 
l’accueil des enfants et des familles et d’impulser une nouvelle 
dynamique d’équipe à travers un nouveau projet d’établissement.  
 
La création de ce multi accueil collectif et familial permettra d’assurer :  
• la continuité du service public en cas d’absence d’une 
assistante maternelle avec le replacement des enfants en 
accueil collectif (dans le respect des normes d’encadrement);  
• la professionnalisation des assistantes maternelles (temps 
d’accueil en équipe pluridisciplinaire, réflexion d’équipe), le 
développement de leurs compétences, un partage d’expériences, 
une réelle reconnaissance des autres professionnelles. 
• une qualité d’accueil pour les enfants en accueil familial avec un temps 
collectif pour la socialisation, des activités dans des locaux adaptés avec une 
équipe pluridisciplinaire tout en conservant la spécificité de l’accueil familial. 
 
En effet, la transformation de la crèche collective et de la crèche familiale en 
multi accueil collectif et familial génère des changements importants, même 
si celles-ci partageaient déjà la même équipe de direction, le même règlement 
de fonctionnement et le même projet pédagogique. Rattacher les assistantes 
maternelles à la crèche collective demande de revisiter le fonctionnement 
et l’organisation afin de créer une articulation entre les 2 modes d’accueil.  
 
Grâce au multi accueil collectif et familial Marie Verdure, la ville continuera 
d’offrir aux familles caudaciennes deux types d’accueil.Quel que soit le 
choix de la famille, l’ enfant sera accueilli par une équipe pluridisciplinaire 
de professionnels de la petite enfance qui veille au bien-être, à l’éveil et 
au développement des enfants en étroite collaboration avec les parents.  
 
Comme pour les crèches, la pré-inscription au multi accueil se 
fera au Relais Petite Enfance situé au 1 avenue André Gide à partir 
du 7ème mois de grossesse, en amont de votre rendez-vous, vous 
devez compléter la démarche en ligne « Préinscription en structure 
municipale d’accueil du jeune enfant» sur le Portail des Caudaciens.    

Crèche

La kermesse des 
tout-petits
Mardi 13 juin les enfants des crèches 
collective et familiale se sont 
retrouvés dans le jardin de la crèche 
pour un moment de fête. 

RPE
 

Éveil musical 
Le Relais Petite Enfance a proposé des 
ateliers d’éveil musical avec comme 
intervenante Sylvana SPECQ de la 
compagnie « La fée en chant thé ». 

Sylvana a accueilli les enfants et leurs 
Assistantes Maternelles Agréées 
individuellement avec la douceur 

mélodieuse de sa rêverie harpe. Cet instant 
précieux suspendu par le temps fut presque 
magique. En chantant, Sylvana assise sur 
son balafon transformé en radeau, nous a fait 
voguer pour finalement « tomber dans l’eau » ! 
Lors de ce voyage musical, l’évasion, le plaisir et 
la détente furent au rendez-vous.    

C’est sous un beau soleil que les enfants 
ont pu aller de stand en stand animés 
par les assistantes maternelles : 

chamboule-tout, pêche à la ligne, gommettes, 
parcours de motricité et autres classiques des 
kermesses, tout cela en musique.    
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VIE LOCALE

Sécurité publique

La vidéoprotection participe à la sécurisation de 
l’espace public
Placé sous l’autorité du maire et strictement réglementé par la loi, le système de vidéoprotection 
caudacien comporte actuellement 47 caméras.

Le système de vidéoprotection est 
pleinement complémentaire de 
l’action de la police municipale 

sur l’espace public. Le centre de 
supervision urbain est confié à une 
agent de surveillance de la voie publique 
spécifiquement formée dans ce domaine 
et expérimentée. L’ ensemble participe 
à la surveillance de l’espace public et 
permet de lutter contre toutes les formes 
de délinquance. En effet, la présence 
de caméras a en premier lieu un rôle 
dissuasif à l’encontre des potentiels 
délinquants. Lorsque des infractions 
ont été commises, les images peuvent 
être extraites sur la base de réquisitions 
judiciaires des services de la police 
nationale. Dès lors le dispositif contribue 
à l’ élucidation d’affaires diverses comme 
des cambriolages ou des vols de véhicules. 

La vidéoprotection permet également 
de confondre les auteurs de faits moins 
graves mais tout autant répréhensibles 
comme certains délits routiers (délits de 

fuite, refus d’obtempérer), les dépôts et 
affichages sauvages.    

Centre de Supervision Urbain

Infos pratiques

Préparer l’été et la rentrée scolaire
Quelques informations pratiques avant de partir en congés : si vous ne l’avez pas déjà  
fait, pensez à compléter les démarches pour inscrire vos enfants aux activités municipales  
et à l’Opération Sécurité Vacances pour partir en vacances en toute tranquilité !

PRÉPARER LA RENTRÉE 2023/2024                                                                                      
Les inscriptions sont ouvertes pour inscrire vos enfants aux 
ALSH, au transport scolaire, au CLAS ainsi qu’aux activités 
culturelles de la ville. Toutes les démarches peuvent être faites 
en ligne sur le Portail des Caudaciens ou au guichet unique. Les 
inscriptions pour les activités sportives municipales débutent 
le jour du forum des associations qui se tiendra le samedi 9 
septembre de 10h à 17h au stade Robert Barran.

OPÉRATION SÉCURITÉ VACANCES                                                                 
Avant de partir en vacances ou en cas d’absences prolongées, 
pensez à signaler votre absence à la police municipale et à 
compléter le dossier Opération Sécurité Vacances afin qu’elle 
surveille votre domicile. Pour cela, il vous suffit de compléter la 
démarche via le Portail des Caudaciens ou de vous présenter au 
poste de police.

Scanner ce QR Code  
pour accéder directement  
au Portail des Caudaciens

HORAIRES D’ÉTÉ ET FERMETURES ESTIVALES                                                                 
Durant la période estivale les horaires de la mairie changent 
et certains services ferment. Fermeture exceptionnelle des 
services municipaux le lundi 14 août (sauf la police municipale 
et les ALSH).

HORAIRES D’ÉTÉ DE LA MAIRIE  
du 14 juillet au 15 août inclus : 
• lundi : 13h30-17h30 
• du mardi au jeudi : 9h-12h et 13h30-17h30 (pas de nocturne)  
• vendredi : 9h-12h et 13h30-17h  
• samedi : fermé.

FERMETURES ESTIVALES 
• RPE : du 17 juillet au 15 août  
• Espace Emploi : du 17 juillet au 20 août 
• DELVA : du 24 juillet au 20 août 
• Crèche collective : du 31 juillet au 20 août 
• Club Ados/PIAJ : du 14 août au 1er septembre 
• ALSH : fermés le 1er septembre 
• Bibliothèque territoriale George Sand : du 31 juillet au 30 août.

Bel été à tous !    
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Le maire 
Jean-Paul FAURE-SOULET

Les adjoints au maire
Karine BASTIER 

Alain COMPAROT 

Marie-Claude GAY 

Jean-Raphaël SESSA 

Ana DE ALMEIDA 

Philippe MOUCHARD 

Malika OUAZZIZ

Florent WOTHOR 

Laurine DAOUGABEL 

Les conseillers municipaux  
délégués
Mathilde DAOUGABEL 

Pascal ROHAUT 

Muguet NGOMBE 

Hélène MAISCH 

Zitoun KERKADENE 

Maximilienne DEFFON 

Les conseillers municipaux 

Claude TRANNET

Francis GRISVARD 

Sarany LY SONG VENG 

Hubert SALMON 

Philippe VIEIRA 

Stéphanie GODEFROY 

Virginie ANDRÉ 

Abdarazak NHARI

Cindy DOMINGOS 

Pauline GLAUME 

Philippe CHRÉTIEN 

Martine AUBRY

Myriam LAMBERT 

Martial PROUHÈZE 

Olivier SANGOÏ 

Stéphanie LYNSEELE 

Adil VALENTIM BOUHAFA 

LISTE DU CONSEIL MUNICIPAL

DÉMOCRATIE LOCALE

GROUPE LES 
RÉPUBLICAINS, 
CENTRE ET NON-
INSCRITS

GROUPE CENTRISTE 
DE LA MAJORITÉ  
FAISONS REVIVRE 
LA QUEUE-EN-BRIE

Sûreté et sécurité,  
tous concernés.
Après quelques temps d’interruption, 
le Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance s’est 
doté en début d’année d’une nouvelle 
coordinatrice, personnalité aux 
multiples compétences dans ce 
domaine.
Les réunions de travail ont permis de 
renouer un partenariat et un dialogue 
avec les différents bailleurs sociaux, les 
associations d’insertion, le collège et les 
professionnels de santé.
Lors des divers axes de travail, un 
constat a été posé, il en est ressorti que 
notre ville bénéficie d’une qualité de 
vie paisible au regard de la conjoncture 
actuelle de notre pays et notamment 
des villes avoisinantes.
Néanmoins, restons tous attentifs, cette 
vigilance constante et commune devrait 
nous permettre de maintenir un bien-
être de notre cadre de vie.
Nous devons tous contribuer et agir 
en bons citoyens afin de préserver un 
environnement agréable, sécurisant ou 
personnes âgées et petits cohabitent.
La création d’un comité des sages 
permettra de s’appuyer sur l’expérience, 
les compétences de nos aînés, c’est 
une instance de réflexions et de 
propositions. Par ces avis et études, cet 
organe éclairera le Conseil municipal 
sur les différents projets concernant la 
commune.
Nous vous souhaitons un bel été et de 
bonnes vacances .

Philippe MOUCHARD 
Adjoint au maire

Le reste du monde…
Depuis trois ans, au mois de juin, le 
service jeunesse en collaboration 
avec l’ association Caudafit organise 
une coupe du monde de football des 
quartiers en partenariat avec les jeunes.

Cet événement particulier est très 
attendu, il consiste à former des 
équipes en fonction des pays d’origine 
des jeunes qui jouent en compétition 
lors de matchs de football pour mener 
leur équipe à la victoire. Bien que 
La Queue-en-Brie soit une petite localité 
de la région parisienne, la richesse de 
sa diversité et de l’interconnectivité 
des différentes cultures, ont permis de 
constituer 10 équipes représentant 10 
nations.

Mais quid des jeunes dont le pays 
d’origine n’était pas représenté faute 
de participants suffisants ; nos jeunes 
ont tout de suite eu l’idée de créer 
l’équipe du «Reste du monde» afin 
de ne laisser personne de côté. Ils 
ont compris que l’essentiel était que 
chacun puisse participer quelle que 
soit la représentativité de son pays. 
C’est une grande leçon de vie donnée 
par nos jeunes. Si l’ expression «reste du 
monde» est parfois perçue comme un 
peu réductrice ou ethnocentriste du fait 
qu’elle induit une «mise à l’écart» et bien 
pour nos jeunes vous l’aurez compris 
c’est tout à fait le contraire, c’est une 
richesse.

Nous tenons à remercier tous les jeunes 
pour leurs participations à cette coupe 
du monde des quartiers et nous les 
encourageons dans cette dynamique.

Malika OUAZZIZ 
Adjointe au maire
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GROUPE UDI-
MAJORITÉ 
MUNICIPALE, 
AUDACIEUX ET 
INDÉPENDANTS

GROUPE GAUCHE 
CAUDACIENNE 
ÉCOLOGIQUE ET 
CITOYENNE / NUPES

LISTE  
DEMAIN MA VILLE

Un été animé 
L’ année scolaire s’achève annonçant le 
début des vacances. Bon nombre d’entre 
nous quitterons La-Queue-en-Brie pour 
quelques jours ou quelques semaines, 
profitant d’un repos bien mérité.
Pour la commune, cette période plus 
calme est l’ occasion, comme chaque 
année, de réaliser de nombreux 
travaux, qu’il s’agisse de la voirie ou 
des bâtiments. Les vacances scolaires 
sont notamment l’occasion de travaux 
d’entretien et de rénovation dans les 
écoles et les salles de restauration, 
vidées de leurs élèves.
Mais nous n’oublions pas ceux qui ne 
quittent pas la ville durant cette période. 
Pour eux, les services municipaux 
restent mobilisés pour offrir un service 
public de qualité.
Ainsi, les centres de loisirs restent 
ouverts durant les deux mois d’été 
et proposent un planning d’activités 
variées et de nombreuses sorties, tout 
comme le Club Ados.Des stages sportifs 
sont également proposés aux enfants 
caudaciens.
Pour nos seniors, comme chaque année, 
un dispositif est mis en place pour les 
assister en cas de forte chaleur.
Enfin des animations culturelles et 
familiales seront également proposées 
tout au long de ces deux mois d’été
Alors que vous partiez ou non, nous vous 
souhaitions à tous un agréable été et 
vous donnons rendez-vous à la rentrée !

Laurine DAOUGABEL 
Adjointe au maire

Non à la fusion des hôpitaux 
Murets/St Maurice
Lors du conseil municipal du 9 juin 
dernier, il nous a été demandé de donner 
un avis favorable.
Pourquoi un avis favorable ? 
D’abord à cette date, le personnel 
ne s’ était pas prononcé. Nous ne 
connaissions pas non plus l’ avis de 
conseil de surveillance que préside 
notre maire.
Pour nous, fusion signifie 
démantèlement de l’hôpital des Murets.
Nous avons eu confirmation : Déjà 
une unité de soin aux Murets va bien 
disparaitre parce qu’identique à St 
Maurice;
Nous connaissons tous l’ état déplorable 
du secteur de la santé en France.
Et pour la psychiatrie, l’ accès aux soins 
se dégrade du fait de la disparition 
continue des hôpitaux de proximité 
et des reconfigurations incessantes 
des lieux de soin. La diminution du 
nombre de lits, le démantèlement de la 
psychiatrie de secteur, la réduction des 
effectifs, les démissions en chaîne des 
psychiatres aboutissent au manque de 
disponibilité des soignants pour prendre 
soin des patients eux-mêmes plus 
nombreuse suite aux confinements.
Ensuite, nous sommes inquiets que la 
majorité municipale n’apporte pas plus 
de soutien au bassin d’emplois de notre 
ville.
La Queue-en-Brie va-t-elle devenir une 
ville dortoir ?
Comment pouvons-nous accepter cette 
proposition ? 
Nous avons pu obtenir en cas de fusion 
que les employés gardent leurs 20 jours 
de RTT et que les formations soient 
comptées en jour de formation et non en 
heures.
Nous restons disponibles pour les 
soutenir.
Notre groupe n’a donc pas donné un avis 
favorable à cette fusion 
Encore une fois le secteur de la santé 
est mis à mal !
Quelle audace !

Stéphanie Lynseele  
Conseillère municipale

Texte non communiqué



ÉTAT CIVIL

HOMMAGE

POUR SUIVRE TOUTES LES ACTUALITÉS SUR NOTRE VILLE

AVRIL 
Naissance 
Malo Ruiz • Joana-Eliah Nzita Ngadi 
• Nelia Garti 
Mariage 
Catherine Ladirat et Christian Delbouis 
Décès 
Anibal Da Fonseca Conde •  

Jacques Moussay • Monique 
Ebener épouse Blondet • Nicole 
Gossery épouse Créplet • Felismina 
Pedro épouse Castedi • Bernard 
Langoisseux • Paulette Blottière 
épouse Nay • Pierre Clouet •  
Roger Fontanille • Jacques 
Bachelart

MAI 
Naissances 
Mayleen Nguyen Rodrigues 
Marcolino • Elyann Nguyen 
Rodrigues Marcolino • 
Léo Gonçalves Pinto •Jadyn Zida • 
Charlie Jollivet • Eunice-Divine Issie 
Nguie Ngaka 

Décès 
Monique Vinois • Josée Sartori 
épouse Masson • Marcelle Geraudie 
épouse Soularue • Vittorio Aquino • 
Annie Moatti épouse Naim

Roger Fontanille, ancien maire de La Queue-en-Brie est décédé le 
18 avril 2023, à l’âge de 94 ans. Il fut maire de la ville de 1965 à 1977 
et de 1983 à 1995 et conseiller régional de 1992 à 1998.

Au nom du conseil municipal actuel, des anciens élus et de tous les agents et 
cadres qui ont travaillé avec lui, nous souhaitons rendre hommage à Roger 
Fontanille. Avec une forte émotion et un très grand respect, nous apportons 

nos témoignages de reconnaissance et d’affection à l’ELU et à l’homme qui a marqué d’une empreinte indélébile notre 
commune durant 24 années. 

Roger Fontanille était un homme de caractère, de principe, un bâtisseur et un rassembleur. Dès son arrivée dans ce 
petit ce petit village de Seine et Oise qui comptait moins de 1000 habitants, Roger Fontanille a eu l’ambition d’en 
devenir Maire et de lui donner un essor tout en conservant son statut de ville à la campagne. Élu, à 36 ans, pour 
son premier mandat le 28 mars 1965, il s’est battu avec conviction, courage et dévouement pour que la partie Nord 
de notre commune devienne le centre administratif et pour que La Queue-en-Brie soit une ville agréable où il fait 
bon vivre. Aujourd’hui, chacun d’entre nous est conscient du travail réalisé. Quel que soit l’endroit où l’on regarde, 
Roger Fontanille a laissé des traces de ses actions. Ses réalisations sont nombreuses : l’hôtel de ville et le centre 
commercial, toutes les écoles de la ville, les stades Léo Lagrange et Robert Barran, le gymnase Pierre de Coubertin, 
des logements sociaux et en accession à la propriété (rue Pierre de Coubertin, avenue Mortier (à l’exception des 
numéros impairs du 11 au 21), les Marnières, le Bois des Friches, les 5 Champlans, le Val Fleuri, les 3 Ormoies, la 
Pierre Lais, la rue de Paris et les annexes, la zone commerciale et d’activité de La Croix St Nicolas le long de la RD4. 
Ce côté bâtisseur était une grande qualité qui s’ajoutait à son coté social car il a toujours souhaité que chaque 
habitant puisse trouver un logement très correct. Nous pourrions continuer cette longue énumération mais ce 
nous devons retenir de Roger Fontanille c’est que c’était un homme de conviction et de devoir qui aimait sa ville 
et pour laquelle la fonction de Maire et de Conseiller régional consistait à être toujours au service des habitants. 
 
Nous lui exprimons notre profonde gratitude et nos remerciements pour toutes ses réalisations sur notre commune et 
pour ce qu’il nous a apporté durant ces 24 années de mandat.

Ses enfants Jean-Jacques et Martine, ses petits enfants Brieuc, Corentin, Mathilde et Lison peuvent être fiers de leur 
père et de leur grand-père.

Au nom des agents communaux et du conseil municipal, nous leur adressons nos très sincères condoléances.



  LA QUEUE EN BRIE - MG 102302.indd   2  LA QUEUE EN BRIE - MG 102302.indd   2 08/06/2023   12:3008/06/2023   12:30



  LA QUEUE EN BRIE - MG 102302.indd   3  LA QUEUE EN BRIE - MG 102302.indd   3 08/06/2023   12:3008/06/2023   12:30


